
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-10 du 7 janvier 2021 modifiant les décrets no 2020-1262 du 16 octobre 2020 
et no 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2100624D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant 

une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de 
la société de l’information, et notamment la notification no 2021/5/F ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3131-16 ; 
Vu le décret no 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’urgence ; 
Considérant que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l’épidémie de covid-19 ; que l’organisation 

de la campagne de vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison des vaccins, l’enjeu sanitaire 
d’une protection rapide des populations les plus exposées ou les plus à risque et la nécessité d’adapter l’offre de 
vaccination en fonction des publics ; qu’à cette fin, il importe que des structures puissent être désignées comme 
centres de vaccination contre la covid-19 sur l’ensemble du territoire, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après le VIII de l’article 55-1 du décret du 16 octobre 2020 susvisé, il est inséré un VIII bis ainsi 
rédigé : 

« VIII bis. – La vaccination peut être assurée dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l’Etat 
dans le département, après avis du directeur général de l’agence régionale de santé. Ces centres peuvent être 
approvisionnés en vaccins par les pharmaciens d’officine et, par dérogation aux dispositions du I de l’article L. 5126 
du code de la santé publique, par les pharmacies à usage intérieur. » 

Art. 2. – Le décret du 29 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o Après le VIII de l’article 53-1, il est inséré un VIII bis ainsi rédigé : 
« VIII bis. – La vaccination peut être assurée dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l’Etat 

dans le département, après avis du directeur général de l’agence régionale de santé. Ces centres peuvent être 
approvisionnés en vaccins par les pharmaciens d’officine et, par dérogation aux dispositions du I de l’article L. 5126 
du code de la santé publique, par les pharmacies à usage intérieur. » ; 

2o Au premier alinéa du II de l’article 56-1, la date : « 8 janvier 2021 » est remplacée par la date : 
« 7 février 2021 ». 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités de l’article 74 de la Constitution 
et à la Nouvelle-Calédonie dans les mêmes conditions que les dispositions du décret du 16 octobre 2020 et 
du décret du 29 octobre 2020 susvisés qu’elles modifient. 

Art. 4. – Le ministre de l’intérieur, le ministre des outre-mer et le ministre des solidarités et de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 7 janvier 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 
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Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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